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Amendement 6
Laurence J.A.J. Stassen

Proposition de décision
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) L'économie jordanienne a été affectée 
de manière significative par des 
événements intérieurs liés à la situation qui 
prévaut dans les pays du sud de la 
Méditerranée depuis la fin de l'année 2010, 
connue sous le nom de «printemps arabe», 
et par l'agitation qui en a découlé dans la 
région, et notamment en Égypte et en 
Syrie. Combinées à un environnement 
mondial morose, les perturbations répétées 
du flux de gaz naturel en provenance 
d'Égypte, qui ont forcé la Jordanie à 
remplacer les importations de gaz égyptien 
par des importations de pétrole plus 
coûteuses pour produire son électricité, et
l'afflux massif de réfugiés syriens ont causé 
d'importants déficits de financement 
externe et budgétaire.

(2) L'économie jordanienne a été affectée 
de manière significative par des 
événements intérieurs liés à la situation qui 
prévaut dans les pays du sud de la 
Méditerranée depuis la fin de l'année 2010, 
connue sous le nom d'"hiver islamiste", et 
par l'agitation qui en a découlé dans la 
région, et notamment en Égypte et en 
Syrie. Combinées à un environnement 
mondial morose, les perturbations répétées 
du flux de gaz naturel en provenance 
d'Égypte, qui ont forcé la Jordanie à 
remplacer les importations de gaz égyptien 
par des importations de pétrole plus 
coûteuses pour produire son électricité, et 
l'afflux massif de réfugiés syriens ont causé 
d'importants déficits de financement 
externe et budgétaire.

Or. nl

Amendement 7
Adam Bielan

Proposition de décision
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) L'économie jordanienne a été affectée 
de manière significative par des 
événements intérieurs liés à la situation qui 
prévaut dans les pays du sud de la 
Méditerranée depuis la fin de l'année 2010, 
connue sous le nom de «printemps arabe», 
et par l'agitation qui en a découlé dans la 
région, et notamment en Égypte et en 

(2) L'économie jordanienne a été affectée 
de manière significative par des 
événements intérieurs liés à la situation qui 
prévaut dans les pays du sud de la 
Méditerranée depuis la fin de l'année 2010, 
connue sous le nom de "printemps arabe", 
et par l'agitation qui en a découlé dans la 
région, et notamment en Égypte et en 
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Syrie. Combinées à un environnement 
mondial morose, les perturbations répétées 
du flux de gaz naturel en provenance 
d'Égypte, qui ont forcé la Jordanie à 
remplacer les importations de gaz égyptien 
par des importations de pétrole plus 
coûteuses pour produire son électricité, et 
l'afflux massif de réfugiés syriens ont causé 
d'importants déficits de financement 
externe et budgétaire.

Syrie. Combinées à un environnement 
mondial morose, les perturbations répétées 
du flux de gaz naturel en provenance 
d'Égypte, qui ont forcé la Jordanie à 
remplacer les importations de gaz égyptien 
par des importations de pétrole plus 
coûteuses pour produire son électricité, et 
l'afflux massif de réfugiés syriens ont causé 
d'importants déficits de financement 
externe et budgétaire, et sont également 
devenus une des raisons des troubles 
sociaux.

Or. pl

Amendement 8
Laurence J.A.J. Stassen

Proposition de décision
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Depuis le début du printemps arabe, 
l'UE a déclaré à plusieurs occasions qu'elle 
était disposée à assister la Jordanie dans 
son processus de réformes politiques et 
économiques. Elle a réaffirmé cet 
engagement dans les conclusions de la 
10e réunion du Conseil d'association 
institué entre l'Union et la Jordanie en 
décembre 2012.

(3) Il est regrettable que, depuis le début
de l'hiver islamiste, l'UE ait abusivement
déclaré à plusieurs occasions qu'elle était 
disposée à assister la Jordanie dans son 
processus de réformes politiques et 
économiques. Elle a malheureusement
réaffirmé cet engagement abusif dans les 
conclusions de la 10e réunion du Conseil 
d'association institué entre l'Union et la 
Jordanie en décembre 2012, et doit 
immédiatement s'en délier.

Or. nl

Amendement 9
Laurence J.A.J. Stassen

Proposition de décision
Considérant 4
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Texte proposé par la Commission Amendement

(4) La Jordanie a entrepris une série de 
réformes politiques, qui ont notamment 
conduit son parlement à adopter plus de 40 
amendements constitutionnels en 
septembre 2011, ce qui marque une étape 
importante vers l'établissement d'un 
système véritablement démocratique. 
L'appui politique et économique de 
l'Union au processus de réforme de la 
Jordanie va dans le sens de la politique de 
l'UE envers les pays du sud de la 
Méditerranée, telle que définie dans le 
cadre de la PEV.

(4) La Jordanie a entrepris une série de 
réformes politiques, qui ont notamment 
conduit son parlement à adopter plus de 40 
amendements constitutionnels en 
septembre 2011. Or il n'appartient pas à
l'Union d'apporter un soutien politique 
et/ou financier à la Jordanie ou à son
processus de réforme.

Or. nl

Amendement 10
Marietje Schaake

Proposition de décision
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) La Jordanie a entrepris une série de 
réformes politiques, qui ont notamment 
conduit son parlement à adopter plus de 
40 amendements constitutionnels en 
septembre 2011, ce qui marque une étape 
importante vers l’établissement d'un 
système véritablement démocratique.  
L'appui politique et économique de l'Union 
au processus de réforme de la Jordanie va 
dans le sens de la politique de l'UE envers 
les pays du sud de la Méditerranée, telle 
que définie dans le cadre de la PEV.

(4) La Jordanie a entrepris une série de 
réformes politiques, qui ont notamment 
conduit son parlement à adopter plus de 
40 amendements constitutionnels en 
septembre 2011, ce qui marque une étape 
importante vers l’établissement d'un
système véritablement démocratique. Des 
menaces continuent de peser sur les droits 
de l'homme et les libertés fondamentales, 
en particulier pour ce qui est de la liberté 
d'expression et des libertés numériques.
L'appui politique et économique de l'Union 
au processus de réforme de la Jordanie 
devrait aller dans le sens de la politique de 
l'UE envers les pays du sud de la 
Méditerranée, telle que définie dans le 
cadre de la PEV.

Or. en
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Amendement 11
Laurence J.A.J. Stassen

Proposition de décision
Considérant 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) En août 2012, les autorités 
jordaniennes et le Fonds monétaire 
international (FMI) sont convenus d'un 
accord de confirmation triennal de 
1 364 millions de DTS en faveur du 
programme d'ajustement et de réforme 
économiques de la Jordanie.

(5) Il est regrettable qu'en août 2012, les 
autorités jordaniennes et le Fonds 
monétaire international (FMI) soient
convenus d'un accord abusif de 
confirmation triennal de 1 364 millions de 
DTS en faveur du programme d'ajustement 
et de réforme économiques de la Jordanie.
Cet accord abusif doit immédiatement être 
annulé.

Or. nl

Amendement 12
Laurence J.A.J. Stassen

Proposition de décision
Considérant 6

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) L'Union a octroyé à la Jordanie des 
dons d'un montant global de 293 millions 
d'EUR pour la période 2011-2013 au titre 
de son programme de coopération régulière 
visant à soutenir le programme de réforme 
politique et économique du pays. Elle lui a 
également alloué 70 millions d'EUR en 
2012, au titre du programme d'aide au 
partenariat, aux réformes et à la croissance 
inclusive (SPRING), et 10 millions d'EUR 
d'aide humanitaire en faveur des réfugiés 
syriens.

(6) Il est regrettable que l'Union ait
octroyé à la Jordanie des dons d'un montant 
global de 293 millions d'EUR pour la 
période 2011-2013 au titre de son 
programme de coopération régulière visant 
à soutenir le programme de réforme 
politique et économique du pays.
Malheureusement, elle lui a également 
alloué 70 millions d'EUR en 2012, au titre 
du programme d'aide au partenariat, aux 
réformes et à la croissance inclusive
(SPRING), et 10 millions d'EUR d'aide 
humanitaire en faveur des réfugiés syriens.

Or. nl
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Amendement 13
Laurence J.A.J. Stassen

Proposition de décision
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Dès lors que malgré le soutien 
macroéconomique du FMI et de la 
Banque mondiale, il reste un déficit de 
financement de la balance des paiements, 
et compte tenu de la vulnérabilité de la 
position financière extérieure aux chocs 
exogènes, qui implique de maintenir un 
niveau approprié de réserves de change,
l'assistance macrofinancière est 
considérée comme une réponse adéquate 
à la demande formulée par la Jordanie 
dans les circonstances actuelles qui sont 
exceptionnelles. L'assistance 
macrofinancière de l'Union en faveur de
la Jordanie (ci-après l'«assistance 
macrofinancière de l'Union») faciliterait 
l'exécution du programme de réformes 
structurelles et de stabilisation 
économique du pays, en complément des 
ressources mises à disposition au titre de 
l'accord financier du FMI.

(8) L'Union ne devrait apporter aucun 
soutien politique et/ou financier à la 
Jordanie.

Or. nl

Amendement 14
Laurence J.A.J. Stassen

Proposition de décision
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) L'assistance macrofinancière de 
l'Union ne devrait pas seulement 
compléter les programmes et les moyens 
accordés pas le FMI et la Banque 
mondiale; elle devrait également garantir 
la valeur ajoutée de la contribution de 

supprimé
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l'Union. La Commission devrait veiller à 
ce que l'assistance macrofinancière de 
l'Union soit cohérente, juridiquement et 
sur le fond, avec les mesures prises dans 
les différents domaines d'action 
extérieure de l'Union et dans le cadre de 
ses autres politiques.

Or. nl

Amendement 15
Adam Bielan

Proposition de décision
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) L'assistance macrofinancière de l'Union 
ne devrait pas seulement compléter les 
programmes et les moyens accordés pas le 
FMI et la Banque mondiale; elle devrait 
également garantir la valeur ajoutée de la 
contribution de l'Union. La Commission 
devrait veiller à ce que l'assistance 
macrofinancière de l'Union soit cohérente, 
juridiquement et sur le fond, avec les 
mesures prises dans les différents domaines 
d'action extérieure de l'Union et dans le 
cadre de ses autres politiques.

(9) L'assistance macrofinancière de l'Union 
ne devrait pas seulement compléter les 
programmes et les moyens accordés pas le 
FMI et la Banque mondiale; elle devrait 
également garantir la valeur ajoutée de la 
contribution de l'Union. La Commission 
devrait veiller à ce que l'assistance 
macrofinancière de l'Union soit cohérente, 
juridiquement et sur le fond, avec les 
mesures prises dans les différents domaines 
d'action extérieure de l'Union et dans le 
cadre de ses autres politiques, ainsi que, 
dans la mesure du possible, avec les 
actions des organisations internationales 
qui coopèrent.

Or. pl

Amendement 16
Tokia Saïfi

Proposition de décision
Considérant 9 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(9 bis) L'assistance macro-financière de 
l'Union à la Jordanie doit répondre aux 
principes généraux de l'action extérieure 
de l'Union et soutenir les droits et valeurs 
fondamentales que l'Union promeut à 
travers son action extérieure, notamment 
la démocratie, l'Etat de droit, la bonne 
gouvernance et le respect des droits de 
l'homme.

Or. fr

Amendement 17
Tokia Saïfi

Proposition de décision
Considérant 9 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(9 ter) Afin de garantir la cohérence des 
actions engagées, la Commission 
européenne et le SEAE devraient se 
concerter avant de mettre en œuvre toute 
opération d'assistance macro-financière.

Or. fr

Amendement 18
Laurence J.A.J. Stassen

Proposition de décision
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) L'assistance macrofinancière de 
l'Union devrait avoir pour objectifs 
spécifiques une efficacité, une 
transparence et une responsabilisation 
accrues dans le domaine de la gestion des 
finances publiques en Jordanie et la 
promotion des réformes structurelles 

supprimé
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destinées à soutenir une croissance 
durable et inclusive, la création d'emplois 
et l'assainissement budgétaire. La 
réalisation de ces objectifs devrait faire 
l'objet d'un suivi régulier par la 
Commission.

Or. nl

Amendement 19
Adam Bielan

Proposition de décision
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) L'assistance macrofinancière de 
l'Union devrait avoir pour objectifs 
spécifiques une efficacité, une transparence 
et une responsabilisation accrues dans le 
domaine de la gestion des finances 
publiques en Jordanie et la promotion des 
réformes structurelles destinées à soutenir 
une croissance durable et inclusive, la 
création d'emplois et l'assainissement 
budgétaire. La réalisation de ces objectifs 
devrait faire l'objet d'un suivi régulier par 
la Commission.

(Ne concerne pas la version française.)

Or. pl

Amendement 20
Laurence J.A.J. Stassen

Proposition de décision
Article 1

Texte proposé par la Commission Amendement

 1. L'Union met à la disposition de la
Jordanie une assistance macrofinancière 
d'un montant maximal de 180 millions 
d'EUR, afin de soutenir la stabilisation et 
les réformes économiques de ce pays. 
Cette assistance contribue à couvrir les 

L'Union ne devrait apporter aucun 
soutien politique et/ou financier à la 
Jordanie.
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besoins de la balance des paiements de la 
Jordanie inscrits dans le programme du 
FMI en cours d'exécution.   
2. L'assistance macrofinancière est 
intégralement fournie à la Jordanie sous 
forme de prêts. La Commission est 
habilitée, au nom de l'Union, à emprunter 
les fonds nécessaires sur les marchés des 
capitaux ou auprès d'établissements 
financiers afin de les prêter à la Jordanie. 
Ces prêts ont une durée maximale de 
15 ans.
3. La Commission gère le décaissement de 
l'assistance macrofinancière de l'Union, 
dans le respect des accords ou autres 
conventions conclus entre le FMI et la 
Jordanie ainsi que des principes et 
objectifs fondamentaux en matière de 
réforme économique énoncés dans 
l'accord d'association UE-Jordanie et le 
plan d'action UE-Jordanie pour 2010-
2015 convenu au titre de la politique 
européenne de voisinage. La Commission 
informe régulièrement le Parlement 
européen et le comité économique et 
financier de l'évolution de la gestion de 
l'assistance macrofinancière de l'Union et 
leur communique les documents y 
afférents.
4. L'assistance macrofinancière de 
l'Union est mise à disposition pour une 
durée de deux ans, à compter du jour 
suivant l'entrée en vigueur du protocole 
d'accord visé à l'article 2, paragraphe 1.

Or. nl

Amendement 21
Laurence J.A.J. Stassen

Proposition de décision
Article 2



PE516.907v01-00 12/16 AM\1001828FR.doc

FR

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission, statuant 
conformément à la procédure d'examen 
visée à l'article 6, paragraphe 2, est 
habilitée à convenir avec les autorités 
jordaniennes des conditions de politique 
économique et des conditions financières 
attachées à l'assistance macrofinancière 
de l'Union, conditions qui doivent être 
inscrites dans un protocole d'accord (ci-
après le «protocole d'accord») comportant 
un calendrier pour leur réalisation.  Les 
conditions politiques et financières sont 
compatibles avec les accords ou autres 
conventions visés à l'article 1er, 
paragraphe 3. Elles visent notamment à 
renforcer l'efficacité, la transparence et 
les responsabilités dans le domaine de la 
gestion des finances publiques en 
Jordanie, notamment en ce qui concerne 
l'utilisation de l'assistance 
macrofinancière de l'Union. Les progrès 
accomplis dans la réalisation de ces 
objectifs font l'objet d'un suivi régulier 
par la Commission. 

L'Union ne devrait apporter aucun 
soutien politique et/ou financier à la 
Jordanie.

2. Les modalités financières de 
l'assistance sont précisées dans un contrat 
de prêt conclu entre la Commission et les 
autorités jordaniennes.
3. Pendant la mise en œuvre de 
l'assistance macrofinancière de l'Union, 
la Commission vérifie la fiabilité des 
circuits financiers et des procédures 
administratives de la Jordanie, ainsi que 
des mécanismes de contrôle internes et 
externes applicables à cette assistance, et 
le respect du calendrier convenu.
4. La Commission vérifie périodiquement 
que les politiques économiques de la 
Jordanie sont conformes aux objectifs de 
l'assistance macrofinancière de l'Union et 
que les conditions convenues en matière 
de politique économique sont remplies de 
manière satisfaisante.  La Commission 
exerce cette tâche en étroite coordination 
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avec le FMI et la Banque mondiale et, s'il 
y a lieu, le comité économique et 
financier.

Or. nl

Amendement 22
Laurence J.A.J. Stassen

Proposition de décision
Article 3

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Sous réserve que les conditions 
énoncées au paragraphe 2 soient 
respectées, la Commission met 
l'assistance macrofinancière de l'Union à 
la disposition de la Jordanie sous la forme 
d'un prêt en deux versements. Le montant 
des versements est fixé dans le protocole 
d'accord.  

L'Union ne devrait apporter aucun 
soutien politique et/ou financier à la 
Jordanie.

2. La Commission verse les tranches du 
prêt pour autant que le programme du 
FMI soit exécuté de manière satisfaisante 
et que les conditions de politique 
économique et les conditions financières 
fixées dans le protocole d'accord soient 
remplies. La seconde tranche est 
décaissée au plus tôt trois mois après le 
versement de la première.
3. Les fonds de l'Union sont versés à la 
Banque nationale de Jordanie. Sous 
réserve des dispositions qui doivent être 
arrêtées dans le protocole d'accord, dont 
une confirmation des besoins de 
financement budgétaire résiduels, les 
fonds de l'Union peuvent être versés au 
ministère des finances de la Jordanie en 
tant que bénéficiaire final.

Or. nl
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Amendement 23
Laurence J.A.J. Stassen

Proposition de décision
Article 4

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les opérations d'emprunt et de prêt 
relatives à l'assistance macrofinancière de 
l'Union sont effectuées en euros en 
appliquant la même date de valeur et 
n'impliquent pour l'Union ni risque lié à 
la transformation d'échéances, ni risque 
de change ou de taux d'intérêt, ni aucun 
autre risque commercial.

L'Union ne devrait apporter aucun 
soutien politique et/ou financier à la
Jordanie.

2. À la demande de la Jordanie, la 
Commission prend les mesures 
nécessaires pour qu'une clause de 
remboursement anticipé soit incluse dans 
les conditions du prêt. La clause de 
remboursement anticipé est assortie d'une 
clause correspondante dans les conditions 
des opérations d'emprunt de la 
Commission. 
3. À la demande de la Jordanie, et si les 
circonstances permettent une réduction 
du taux d'intérêt du prêt, la Commission 
peut refinancer tout ou partie de ses prêts 
initiaux ou réaménager les conditions 
financières correspondantes. Les 
opérations de refinancement ou de 
réaménagement sont réalisées dans les 
conditions prévues au paragraphe 1 et 
n'ont pas pour effet d'allonger la durée 
moyenne des prêts concernés ni
d'augmenter le montant du capital restant 
dû à la date de ces opérations.
4. Tous les frais encourus par l'Union 
européenne en relation avec les 
opérations d'emprunt et de prêt prévues 
par la présente décision sont à la charge 
de la Jordanie. 
5. La Commission informe le Parlement 
européen et le comité économique et 
financier du déroulement des opérations 
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visées aux paragraphes 2 et 3.

Or. nl

Amendement 24
Laurence J.A.J. Stassen

Proposition de décision
Article 5

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L'assistance macrofinancière de 
l'Union est mise en œuvre conformément 
au règlement (UE, Euratom) nº 966/2012 
du Parlement européen et du Conseil du 
25 octobre 2012 relatif aux règles 
financières applicables au budget général 
de l'Union et abrogeant le règlement (CE, 
Euratom) nº 1605/2002 du Conseil et à 
ses règles d'application.

L'Union ne devrait apporter aucun 
soutien politique et/ou financier à la 
Jordanie.

2. Le protocole d'accord et le contrat de 
prêt qui seront conclus avec les autorités 
jordaniennes prévoient l'adoption de 
mesures appropriées pour prévenir et 
lutter contre la fraude, la corruption et 
toute autre irrégularité en rapport avec 
l'assistance. Afin de garantir une plus 
grande transparence dans la gestion et le 
décaissement des crédits, le protocole 
d'accord et le contrat de prêt prévoient en 
outre la réalisation de contrôles, 
notamment de contrôles et vérifications 
sur place effectués par la Commission et 
en particulier par l'Office européen de 
lutte antifraude. Ces documents prévoient 
également que la Cour des comptes 
procède à des audits, sur place le cas 
échéant.

Or. nl
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Amendement 25
Laurence J.A.J. Stassen

Proposition de décision
Article 7

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le 30 juin de chaque année au plus 
tard, la Commission adresse au Parlement 
européen et au Conseil un rapport qui 
rend compte de la mise en œuvre de la 
présente décision durant l'année 
précédente et comporte une évaluation de 
cette mise en œuvre. Ce rapport indique le 
lien entre les conditions de politique 
économique définies dans le protocole 
d'accord, les résultats économiques et 
budgétaires de la Jordanie à cette date et 
la décision de la Commission de verser les 
tranches de l'assistance macrofinancière 
de l'Union.  

L'Union ne devrait apporter aucun 
soutien politique et/ou financier à la 
Jordanie.

2. Au plus tard deux ans après 
l'expiration de la période de mise à 
disposition prévue à l'article 1er, 
paragraphe 4, la Commission présente un 
rapport d'évaluation ex post au Parlement 
européen et au Conseil.

Or. nl


